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Signature du traité de fusion-absorption de Compagnie la Lucette par Icade

Les conseils d’administration d’Icade et de Compagnie la Lucette, sa filiale � 99,78 %, se sont r�unis 
le 16 septembre 2010 et ont approuv� les modalit�s de la fusion-absorption de Compagnie la Lucette 
par Icade. Cette op�ration de fusion, dont le principe avait �t� annonc� par Icade dans un communiqu� 
en date du 26 juillet 2010, s’inscrit dans une d�marche de simplification de la structure du groupe et 
du mode de d�tention de ses actifs immobiliers ainsi que d’optimisation des co�ts de fonctionnement 
d’Icade. Cette op�ration marque l’aboutissement du processus r�ussi d’int�gration de Compagnie la 
Lucette au sein d’Icade initi� le 17 f�vrier 2010 lors de la prise de contr�le d�finitive de Compagnie la 
Lucette et qui se caract�rise notamment par sa sortie de la cote, l’int�gration des �quipes, la
rationalisation du passif et la poursuite de la strat�gie dynamique d’asset management illustr�e en 
particulier par la signature d’un bail sous conditions suspensives pour l’immeuble Link et 
l’augmentation de 1,2% de la valeur du patrimoine de bureau de Compagnie la Lucette entre la date 
d’acquisition et le 30 juin 2010. 

La fusion-absorption sera soumise � l’approbation des assembl�es g�n�rales extraordinaires des 
actionnaires d’Icade et de Compagnie la Lucette qui se tiendront le 29 octobre 2010. L’ordre du jour 
ainsi que le texte des r�solutions seront publi�s prochainement au Bulletin d’Annonces L�gales 
Obligatoires.

La parit� de fusion serait de 5 actions Icade pour 39 actions Compagnie la Lucette. En r�mun�ration 
de l’apport-fusion re�u de Compagnie la Lucette, Icade proc�derait, � la date de r�alisation de la 
fusion, en application de la parit� d’�change, (i) � une augmentation de son capital d’un montant 
nominal de 11.404,71 euros pour le porter de 78.797.016,56 euros � 78.808.421,27 euros, par la 
cr�ation de 7.482 actions nouvelles, attribu�es aux actionnaires de Compagnie la Lucette (� 
l’exception d’Icade) et (ii) au paiement d’une soulte en esp�ces de 34,44 euros qui serait r�partie entre 
les actionnaires de la Compagnie la Lucette (� l’exception d’Icade) en proportion de leurs droits.

Les actions nouvelles Icade seraient admises aux n�gociations sur le compartiment A d’Euronext 
Paris sous le code ISIN FR0000035081.



A propos d’Icade
Icade est une soci�t� immobili�re cot�e, filiale de la Caisse des D�p�ts, qui exerce, les m�tiers de 
fonci�re, de promotion, et de services associ�s dans les secteurs des bureaux, parcs tertiaires, centres 
commerciaux, �quipements publics, sant� et logement. La ma�trise de ses diff�rents m�tiers permet � 
Icade d’apporter des solutions adapt�es aux besoins de ses clients et d’intervenir de mani�re globale 
sur les probl�matiques actuelles de l’immobilier. En 2009, Icade a r�alis� un chiffre d’affaires 
consolid� de 1.506 millions d’euros et un cash flow net courant de 184 millions d’euros. 
Au 30 juin 2010, l’actif net r��valu� de liquidation atteint 4.117 millions d’euros soit 80,3 euros par 
action. 

Le texte de ce communiqu� est disponible sur le site internet d’Icade : www.icade.fr
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